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Communiqué de presse 

Ne pas diffuser ou publier dans les pays suivants : États-Unis, Canada, Japon et Australie 

Leclanché prévoit de collaborer avec Talesun Solar afin de 

proposer une solution commune de production et de stockage 

d'énergie solaire  

 

 Un producteur suisse de cellules lithium-ion prévoit de collaborer à un grand fabricant 

chinois de panneaux solaires 

 Une approche commune associant la production et le stockage d'énergie afin d’offrir 

aux clients une solution performante à la pointe de la technologie 

 Premier projet en Europe du sud, expansion prévue en Asie 

 

Yverdon-les-Bains, 23 décembre 2011 - Leclanché SA (SIX Swiss Exchange: LECN), spécialisée 

dans la fabrication de cellules lithium-ion grand format et les solutions de stockage d’énergie,  a 

annoncé aujourd’hui son intention de collaborer avec Talesun Solar, un leader Chinois dans la 

fabrication de cellules et modules solaires de qualité, afin de proposer une solution commune et 

performante dans le domaine de la production et du stockage d’énergie solaire. Un premier projet 

verra le jour en Europe du sud en 2012  tandis que des opportunités de marché devraient également 

être développées en Chine et en Asie.  

«Faisant suite à la construction récente d’une installation moderne d’1 gigawatt (2 GW d’ici la fin 2012) 

pour la production de panneaux solaires, nous avons constaté que la demande en solutions de 

stockage augmentait également. L'offre à un prix compétitif de panneaux solaires combinés à une 

solution de stockage permettra à nos clients d’accroître leur autoconsommation à un prix avantageux. 

Dans ce domaine, la demande augmente non seulement en Europe, mais également en Asie», a 

déclaré Arthur Chien, CEO de Talesun Solar.  

 «Une utilisation efficace de l’énergie solaire, volatile par nature, requiert une solution de stockage 

adéquate. Notre projet de collaboration prévue avec Talesun Solar, un fabricant chinois de panneaux 

solaires reconnu, nous permettra de proposer une solution complète dans le secteur en plein essor 

des énergies renouvelables sur un certain nombre de marchés, mais plus particulièrement en Asie et 

en Chine, où Talesun est implantée», a déclaré Ulrich Ehmes, CEO de Leclanché. 

La société envisage, ainsi qu’il en a été décidé lors de son Assemblée générale extraordinaire du 8 

novembre 2011, de mener une levée de fonds début 2012. 

A propos de Talesun 

Avec un investissement initial de USD 730 millions, Talesun est un jeune fabricant de cellules et 

modules solaires doté d’une base financière solide. L’entreprise offre une capacité de production 

annuelle courante de 720 MW (megawatts) pour les cellules et de 1 GW (gigawatt) pour les modules 

(production entièrement automatisée). D’ici la fin 2012, sa capacité de production atteindra 2 GW tant 
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pour les cellules que pour les modules. Talesun utilise une technologie de pointe pour proposer des 

produits solaires de qualité à un prix attractif.  

 

A propos de Leclanché  

Leclanché est spécialisé dans la production de solutions de stockage d’énergie sur mesure et est un 

producteur leader en Europe de cellules lithium-ion à grand format. Grâce à une technologie de 

séparation brevetée unique, l’élément-clé des cellules Lithium-ion, Leclanché est capable de fabriquer 

des cellules offrant des caractéristiques de sécurité supérieures à la moyenne et une durée de vie 

significativement accrue, dans le cadre d’un processus de production automatisé. Les marchés clés 

de l’entreprise sont les industries avec les plus hautes exigences par rapport aux systèmes de 

stockage d’énergie telles que les systèmes de stockage d’énergie pour l’amélioration des réseaux 

électriques, les systèmes de traction hybrides-diesel ou les véhicules électriques. 

Leclanché exploite actuellement une ligne de production pilote entièrement automatisée pour les 

cellules à grand format lithium-ion avec une capacité maximum annuelle théorique allant jusqu’à 

4 MWh. Pour se préparer à un accroissement de la demande, Leclanché développe actuellement sa 

capacité de production, en installant une nouvelle ligne de production pour les cellules à grand format 

Lithium-ion avec une capacité maximum annuelle théorique allant jusqu’à 76 MWh.  

Leclanché a été fondée en 1909 à Yverdon-les-Bains. Par l’intégration d’une «spin-off» issue du 

Fraunhofer-Gesellschaft en 2006, l’entreprise s’est développée en passant du statut de fabricant de 

batteries traditionnelles à celui de leader dans le développement et la production de cellules lithium-

ion. Leclanché compte actuellement 110 collaborateurs et a généré en 2010 un chiffre d’affaires de 

CHF 15.05 millions. Le siège social est à Yverdon-les-Bains (Suisse) et la société dispose, en plus, 

d’un site de production et de développement à Willstätt (Allemagne). Leclanché est cotée à la SIX 

Swiss Exchange (LECN).  

Pour ce projet, Leclanché a été conseillé par Gracia Partners et Augus Partners. 

Contact presse :  

Christophe Lamps, Dynamics Group S.A.: Téléphone : +41 79 476 26 87; cla@dynamicsgroup.ch 

Contact presse allemande :  

Markus Wieser, CNC AG: Téléphone : +49 89 599 458 114, markus.wieser@cnc-communications.com  

 

Disclaimer  

This press release contains certain forward-looking statements relating to Leclanché's business, which can be 

identified by terminology such as "strategic", "proposes", "to introduce", "will", "planned", "expected", 

"commitment", "expects", "set", "preparing", "plans", "estimates", "aims", "would", "potential", "awaiting", 

"estimated", "proposal", or similar expressions, or by expressed or implied discussions regarding the ramp up of 

Leclanché's production capacity, potential applications for existing products, or regarding potential future 

revenues from any such products, or potential future sales or earnings of Leclanché or any of its business units. 

You should not place undue reliance on these statements. Such forward-looking statements reflect the current 

views of Leclanché regarding future events, and involve known and unknown risks, uncertainties and other factors 

that may cause actual results to be materially different from any future results, performance or achievements 

expressed or implied by such statements. There can be no guarantee that Leclanché's products will achieve any 
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particular revenue levels. Nor can there be any guarantee that Leclanché, or any of the business units, will 

achieve any particular financial results.   

This document constitutes neither an offer to sell nor a solicitation to buy any securities. It does not constitute a 

prospectus pursuant to art. 652a and/or 1156 of the Swiss Code of Obligations or art. 27 et seq. of the SIX Swiss 

Exchange Listing Rules. A decision to invest in shares of LECLANCHE S.A. should be based exclusively on the 

issue and listing prospectus published by the company for such purpose. This press release and the information 

contained herein are not for distribution in or into the United States of America and must not be distributed to U.S. 

persons (as defined in Regulation S of the U.S. Securities Act of 1933, as amended (“Securities Act”)) or to 

publications with a general circulation in the United States. This press release does not constitute an offer to sell 

or a solicitation of an offer to purchase any securities in the United States. The securities of LECLANCHE S.A. 

have not been and will not be registered under the Securities Act and may not be offered, sold or delivered within 

the United States or to U.S. persons absent registration under or an applicable exemption from the registration 

requirements of the Securities Act. There will be no public offer of securities of LECLANCHE S.A. in the United 

States. 

This press release is directed only to persons (i) who are outside the United Kingdom or (ii) who have 

professional experience in matters relating to investments falling within Article 19(5) of the Financial Services and 

Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2001 (as amended) (the “Order”) or (iii) who fall within Article 

49(2)(a) to (d) (“high net worth companies, unincorporated associations, etc.”) of the Order (all such persons 

together being referred to as “Relevant Persons”). Any person who is not a Relevant Person must not act or rely 

on this communication or any of its contents. Any investment or investment activity to which this communication 

relates is available only to relevant persons and will be engaged in only with Relevant Persons. 

 
 

 

 


